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Circulation, terrain privé et érosion

Capsule changements climatiques 
Pour mieux comprendre et agir 

La Municipalité constate une hausse des appels en provenance 
de propriétaires côtiers qui sont préoccupés par la sécurité des 
marcheurs, cyclistes et VTT qui circulent sur leur propriété affectée 
par l’érosion. Pour éviter qu’un accident arrive ou que l’érosion 
s’accentue, certains propriétaires côtiers bloquent l’accès à leur 
terrain. Malheureusement, certaines personnes ne respectent pas les 
accès fermés et passent à côté pour continuer d’y circuler.

SAVIEZ-VOUS QU’IL EST INTERDIT DE CIRCULER SUR UN TERRAIN PRIVÉ SANS AUTORISATION? 
AVANT D’UTILISER LES SENTIERS SUR LES BORDS DES FALAISES, ASSUREZ-VOUS D’AVOIR 

L’AUTORISATION DES PROPRIÉTAIRES.

On ne le dira jamais assez, mais il est très important de ne pas 
s’approcher du bord des falaises, tout au long de l’année mais 
particulièrement au printemps. Des crevasses et des trous peuvent se 
former jusqu’à des dizaines de mètres à l’intérieur des terres, sans être 
visibles de la surface. Des effondrements soudains peuvent survenir. 
Gardez donc une marge sécuritaire de plusieurs mètres du bord des 
falaises et respectez les accès fermés sur les terrains privés.

Pour visionner ou 
revisionner notre 
capsule vidéo sur 
l’érosion : 
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